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Programme de Formation
Facturer des transports sanitaires auprès des caisses

d'Assurance Maladie obligatoires et complémentaires

Organisation
Durée : 24 heures

Mode d’organisation : À distance

Contenu pédagogique

Public visé
La  formation  est  destinée  aux  professionnels  travaillant  dans  le  domaine  des  transports  sanitaires,
notamment :

• Les gestionnaires administratifs dans les entreprises de transport sanitaire.
• Les professionnels impliqués dans la gestion des transports.
• Les gestionnaires de services de transport souhaitant optimiser leurs pratiques de facturation.

Elle s'adresse également à toute personne souhaitant acquérir des compétences spécifiques en matière de
facturation des transports sanitaires.

Objectifs pédagogiques
Cette formation vise à permettre aux participants de :

• Distinguer les différents types de transports sanitaires tels que les taxis, VSL et ambulances.
• Comprendre les conditions de conventionnement et les exigences légales associées.
• Maîtriser la lecture et l'analyse des prescriptions médicales de transport (PMT).
• Calculer correctement les tarifs de transport, en tenant compte des majorations et des spécificités

de chaque type de transport.
 
Les objectifs pédagogiques incluent également la capacité à contrôler les documents nécessaires pour
assurer la prise en charge des transports par les assurances et la sécurité sociale.

Description
La formation sur  la facturation des transports sanitaires est conçue pour fournir aux participants une
compréhension approfondie des pratiques et des exigences relatives à la facturation dans le domaine des
transports sanitaires. Elle se déroule sur plusieurs jours et est divisée en différentes sessions, chacune
abordant des thèmes spécifiques essentiels à la pratique professionnelle.
Le premier jour commence par une introduction sur les différents types de transports, notamment les taxis,
VSL (Véhicule Sanitaire Léger) et ambulances. Les participants apprendront à distinguer ces modes de
transports ainsi que les conditions de conventionnement nécessaires. Le cadre juridique sera également
discuté, en mettant l'accent sur les conditions de prise en charge et les différences entre TAP (Transport
Assis Professionnel) et transport couché.
 
Des  séquences  pratiques  incluront  des  exercices  sur  la  PMT  (Prescription  Médicale  de  Transport),
permettant aux apprenants de se familiariser avec les documents requis pour la facturation. 
 
Les deuxième et troisième jours continueront avec des sessions sur la tarification, l'anatomie des factures et
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la prise en main des outils de facturation. Les participants apprendront à lire et à comprendre les factures de
transport, ainsi qu'à utiliser des logiciels de facturation spécifiques. Un accent particulier sera mis sur les
erreurs courantes et comment les éviter.
 
Le dernier jour de la formation sera consacré à des ateliers pratiques où les participants travailleront sur des
cas réels, leur permettant d'appliquer leurs connaissances dans un cadre supervisé. Une évaluation finale
conclura la formation, suivie d'une synthèse des points clés abordés durant la formation.
 
Des  ressources  pédagogiques  complètes  seront  fournies,  incluant  un  tableau  tarifaire  national,  des
exemples de factures annotées et des fiches récapitulatives pour faciliter l'apprentissage.

Prérequis
Aucun pré-requis.
Une certaine familiarité avec les outils numériques est également souhaitable, car la formation intègre des 
ressources en ligne et des logiciels de facturation.

Modalités pédagogiques
La  formation  utilise  une  approche  pédagogique  active  et  interactive,  favorisant  l'engagement  des
participants.
Les modalités incluent :

• Des présentations théoriques pour introduire les concepts clés.
• Des exercices pratiques et des études de cas pour appliquer les connaissances acquises.
• L'utilisation d'outils numériques comme Wooclap pour des évaluations en temps réel et la collecte

des réponses des participants.
• Des discussions de groupe pour partager des expériences et des pratiques professionnelles.

 
Chaque session est conçue pour répondre aux besoins spécifiques du groupe, en adaptant le contenu aux
attentes exprimées par les participants.

Moyens et supports pédagogiques 
Les ressources pédagogiques mises à disposition incluent :

• Des supports de cours
• Des exemples de factures pour illustrer les concepts abordés.
• Des outils logiciels pour la facturation, permettant une mise en pratique des connaissances.
• Un  accès  à  des  plateformes  en  ligne  pour  le  suivi  des  formations  et  des  documents

complémentaires.
 
Ces supports sont conçus pour enrichir l'expérience d'apprentissage et faciliter l'assimilation des concepts.

Modalités d’évaluation et de suivi
Les modalités d'évaluation des connaissances acquises comprennent :

• Des quizz en ligne à la fin de chaque module pour tester la compréhension des participants.
• Des travaux pratiques lors des ateliers où les participants appliqueront les concepts appris.
• Une évaluation finale qui consistera en une analyse de cas réels, permettant de vérifier la capacité

à appliquer les connaissances dans des situations concrètes.
Les résultats seront communiqués aux participants, et un certificat sera délivré à ceux ayant atteint les
objectifs de formation.
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Informations sur l’admission
Pour s'inscrire à la formation, les candidats doivent remplir un formulaire d'inscription disponible sur le site
de l'organisme de formation. Il est conseillé de fournir un CV et une lettre de motivation décrivant leur
expérience professionnelle et leurs attentes vis-à-vis de la formation.
Les places étant limitées, il est recommandé de s'inscrire le plus tôt possible pour garantir sa participation.

Public visé
La formation est conçue pour être accessible à tous, y compris aux personnes en situation de handicap. Des
aménagements peuvent être mis en place pour répondre aux besoins spécifiques des participants.
Les formateurs sont également sensibilisés aux enjeux d'accessibilité et sont prêts à adapter leurs méthodes
d'enseignement en fonction des besoins.
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